
       

FLASH  MARS  2020 
 

APPEL   D’URGENCE : 
 

En dehors des heures d’ouverture de la Mairie 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 
 

CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Suite au déroulement des élections municipales, la première réunion de 

conseil sera programmée après les résultats électoraux. 
 

COMPTE  RENDU CONS EIL MUNICIPAL DU 18  FEVRIER   2020 

Le Conseil Municipal réuni en séance ordinaire de Conseil Municipal le 18 

février 2020, sous la présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot, a 

examiné les points suivants : 
 

-Instauration de deux parts supplémentaires « IFSE Régie » et « IFSE 

Travail dimanches et Jours Fériés » dans le cadre du régime indemnitaire 

(RIFSEEP) des agents de la collectivité, 

-Autorisation au Maire à pourvoir pour l’année 2020 les emplois 

contractuels proposés afin de satisfaire les besoins saisonniers du service 

administratif et de la médiathèque dans le cadre de leurs activités et au 

regard des situations particulières auxquelles ils sont confrontés, 

-Accord pour versement au budget de la régie d’exploitation du centre 

aquatique  d’une avance de 150 000 € sur le montant de la subvention 

d’équilibre allouée lors du vote du budget principal 2020, 

-Accord pour remboursement d’une facture de réparation de véhicule 

communal, à un agent communal parti en formation à Vesoul du 29 au 31 

janvier 2020, 



 

 

-Attribution d’une aide financière de 100 € à 6 jeunes bellevillois qui 

partiront en Angleterre, voyage organisé par le collège Claude Tillier de 

Cosne/Loire, 

-Attribution d’une subvention de 2 710 € accordée au comité du comice 

agricole du canton de Léré, 

-Avis favorable à une demande de renouvellement de dérogation afin de 

maintenir la semaine scolaire à 4 jours, à compter de la rentrée scolaire 

2020/2021 et pour une durée de trois ans, 

-Approbation d’un règlement intérieur et d’une charte d’utilisation de 

l’espace multimédia pour la médiathèque, et autorisation au Maire de signer 

une convention de partenariat avec le Département du Cher visant à 

développer les services de lecture publique, 

-Approbation d’un avenant à la convention relative à la pratique d’activités 

professionnelles du service de la FARN (Force d’Action Nucléaire) et la 

Mairie de Belleville, portant sur l’utilisation du plan d’eau des Grèves lors 

de l’exercice national sur le CNPE en mars prochain, 

-Approbation de deux avenants au marché de travaux de réhabilitation du 

centre aquatique : 

- Lot 1 SNIDARO « démolition/Carrelage » : 263 215.64 € HT 

- Lot 3 AQUA TECH « Jeux d’eau » : 17 790.00 € HT 

L’assemblée est informée : 

-de prévoir l’organisation des bureaux de vote pour les élections 

municipales des 15 et 22 mars 2020, 

-d’un courrier pour les mairies de la Région Centre Val de Loire et des 

services de l’Etat et de défense Sanitaire, portant sur les obligations de 

déclaration de tout détenteur de porcins, selon la réglementation en cours et 

dans le contexte actuel de menace sanitaire, 

-de l’inauguration de la patinoire samedi prochain à 11h, 

-de la levée de la mise en demeure et un avis satisfaisant de la DDCSPP, 

suite au planning des mesures entreprises au restaurant scolaire,                            

- commissions : suite aux propos de Mr Van Der putten dans les journaux, 

sur sa prétendue éviction des commissions, Mr le Maire lui rappelle qu’il a 

à sa disposition toutes les convocations qui lui ont été adressées et  

auxquelles il n’a ni participé, et ni s’est excusé,   

 



- M. Mazin rappelle avoir demandé à plusieurs reprises qu’on lui 

communique le coût global des travaux effectués au groupe scolaire, ainsi 

que le coût des séjours organisés pour les jeunes. Il constate et déplore que 

rien ne lui a été fourni, Mr le Maire lui répond, que pour sa première 

remarque, des réponses lui ont déjà été données, et que les chiffres ont été 

annoncés. Pour sa seconde question, il devait se rapprocher des agents 

responsables du service.  

 

BILAN  D’ACTIVITE DU CENTRE INTER GENERATION  
 

Suite à la réunion du bilan d’activité du Centre Intergénération, qui s’est 

déroulée le 3 mars 2020 avec la municipalité, l’ADMR et la municipalité se 

félicitent de leur partenariat sur ses 3 dernières années.  

Pour la première fois, la totalité de la subvention municipale n’aura pas 

besoin d’être versée, le bilan pour l’année 2019 est équilibré et surtout 

positif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



APPEL  A  CANDIDATURE  
 

Afin de palier toute absence de poste d’agent d’entretien des bâtiments 

communaux, (du lundi au vendredi de 4h à 11h), vous pouvez déposer 

votre candidature en mairie pour d’éventuels remplacements.  

Dépôt en Mairie d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae, ceci  

avant le 30 mars 2020. 
 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  
 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2020-2021 doivent se faire en 

mairie avant le 15 mai 2020.  

Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h à 12h et de 13h30 

17H30 et les samedis de 9h à 12h.  
 

Se munir du livret de famille d’un justificatif de domicile et du carnet de 

santé  

 

RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire ! Une attestation de recensement vous 

sera délivrée par la mairie ; elle vous sera indispensable pour vous 

inscrire aux examens : (Bac, permis de conduire) et concours de la 

fonction publique : Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter le Centre du service national d’Orléans :  

 : 02.38.65.21.32    Mail : csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

AGENCE  POSTALE    
 

HORAIRE D’OUVERTURE  

Lundi-mardi   9H00 - 12H30 / 14H30 - 17H30  

Mercredi    9H30 - 12H30 / 14H30 - 17H  

Jeudi    9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H30 

Vendredi   9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H 

Samedi    9H30 - 12H00 
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AGENCE  POSTALE COMMUNALE   
 

L’agence postale communale de Belleville sur Loire,  

remercie les commerçants de la commune pour avoir 

mis  à l’honneur, les pièces jaunes, dans leur établissement,  

ainsi que toutes les personnes, qui ont contribué à  

faire un don dans nos petites boîtes jaunes  

pour aider à améliorer le quotidien des enfants hospitalisés. 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE  VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON INTEGRALITE EN MAIRIE 

ET SUR LE SITE INTERNET 

 

DECHETS VERTS BELLEVILLE    
 

Lundi, mercredi 13h30 -17h,  

Fermeture le samedi  

 

DECHETERIE  D’ASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : horaires d’hiver 

Lundi, mercredi et samedi 

01/10 au 31/03 : 8h-12h - 14h-17h 

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES  
 

Le  cabinet d’infirmières situé place Jean Moulin, (à côté du centre de 

dialyse),  vous accueille  tous les mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15.   

02.48.72.50.29 
 



Travaux de peinture au complexe sportif ! 

Le hall du complexe sportif profite de ce début de vacances scolaires pour 

refaire peau neuve…  

 

 

 

 

 

 

 

 

                              

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

La réouverture du Centre Aquatique Des Presles prévue initialement le  

2 mars 2020 a dû être repoussée au 6 avril. 

En effet, suite à de nombreuses malfaçons révélées lors de la démolition, 

nous accusons un peu de retard dans les travaux… 

Nous sommes contraints de reculer la réouverture qui doit maintenant se 

faire le 6 avril pour le bassin sportif et le bassin d’initiation.  

Une date officielle vous sera communiquée ultérieurement pour le 

redémarrage des espaces ludique et balnéo dès que nous aurons plus de 

certitudes.  

Merci pour votre compréhension. 

 

Réouverture  prévue  le 6  avril  2020     

2020 
 



       

 

 

Le samedi 22 février à 11h a eu lieu l’inauguration de la patinoire, version 

2020, en présence de Messieurs Patrick BAGOT, Maire, de Didier 

COUSIN, adjoint aux sports, de certains élus et d’une foule venue 

nombreuse s’essayer aux joies de la glisse. 

 

Sous un barnum de 250m2, chacun peut donc chausser les patins de 11h à 

19h tous les jours du 22 février au 8 mars pour se lancer sur la piste de      

180 m2. 

Des cours d’initiation sont prodigués gratuitement de 12h à 14h en plus des 

deux soirées à thème proposées : le 29 février soirée Fluo de 19h à 22h et 

le 7 mars soirée tempête de neige aux mêmes horaires. Le droit d’entrée 

reste inchangé depuis 5 ans, il est fixé à 3€… 

Un point restauration vous est proposé par l’établissement O’Delicious, 

histoire de reprendre des forces avant de repartir sur la glace ! 

 

 



POLE  EDUCATION  ENFANCE  ET  LOISIRS 
 

Séjour à la montagne 

 

L’hiver nous a joué un vilain tour cette année et durant une semaine nous 

avons traversé 3 saisons. A notre arrivée, le printemps nous accueillait et 

nous avons pu faire les activités en short et tee shirt, puis l’automne et le 

brouillard sont venus nous rendre visite et enfin mercredi la neige tant 

attendue a fait son apparition, pas suffisamment pour skier mais assez 

pour de bonnes parties de luge. 

 

 
 

 
 



 

 
 
 
 
 

 

 

 



 
 

 



 

2 semaines à l’ALSH 

 

Patinoire, mardi gras, cuisine, sorties, copains et copines, rigolades et 

sorties ont rythmé cette quinzaine. 

 

 
 

 

 
 

 

 



 

 
 

 

A vos agendas  

 

L’ALSH accueillera les enfants scolarisés en maternelle et primaire du 

lundi 20 au jeudi 30 avril. Pré-Inscription à la semaine dès à présent et 

jusqu’au samedi 28 mars 2020. 
 

Le programme des activités est en cours d’élaboration …encore un peu de 

patience ! 
 

Participation financière à la semaine repas compris en fonction de votre 

coefficient familial   

 

 

 



Première semaine (5jours) 
 

Quotient 

familial 

< 560 561 > QF < 796 797 > QF < 1032 > 1032  Hors 

commune 

Primaire 32.50 € 42.50 € 47.50 € 52.50 € 77.50 € 

Maternelle 30 € 40 € 45 € 50 € 75 € 

 

 

Deuxième semaine (4 jours) 
 

Quotient 

familial 

< 560 561 > QF < 796 797 > QF < 1032 > 1032  Hors 

commune 

Primaire 26 € 34 € 38 € 42 € 62 € 

Maternelle 24 € 32 € 36 € 40 € 60 € 

 

 

 
 

Les tarifs vous seront communiqués le mois prochain 

Renseignements auprès de Céleste au local ados  

ou auprès de Nathalie à la mairie  



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PATINOIRE 

OUVERTE JUSQU’AU 8 MARS 2020 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



BELLEVILLE BADMINTON CLUB 
 

INTERCLUBS :  

 

                                                                                                                  

                                                                                                                  Equipe D2 à Belleville 

L’équipe 2 de D2 : 

Mardi 7 janvier : Bourges/ Belleville : 4 -2 

Vendredi 24 janvier : Belleville/ St Germain : 5-1 

 

Prochaines rencontres : vendredi 6 mars à Argent sur Sauldre, 

Vendredi 27 mars à Belleville. 

 

L’équipe 1 de R3 : 

Déplacement à Ardentes 

(4ème journée) 
 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette rencontre était particulière puisque trois jeunes joueurs de la D2, 

Guillaume, Jules et Camille ont fait le déplacement pour remplacer des 

joueurs absents. Belle occasion pour eux de disputer de très beaux 

matchs !  

Belleville/ Tours : 3- 5         et        Belleville / Ardentes : 2 -6 

Prochaine rencontre à Belleville, dimanche 15 mars. 

 



BOXING - CLUB - BELLEVILLOIS 
 

 

Gala éducatif à Vierzon 
 

 

Samedi 8 février à Vierzon se déroulait une réunion de Boxe éducative ainsi 

qu’un gala amateur et professionnel organisé par le Boxing Club 

Vierzonnais. La team Bellevilloise emmenée par l’entraîneur Sylvain 

Boullet et de son assistante Guérillon Clara présentait 5 boxeurs de 

différents niveaux : Habert Billy, Cosnefroy Aaron, Noël Alix, Testard 

Fabio et Mendès Raphaël. Une quinzaine d'assauts sur un grand ring avec 

les clubs de Bourges, Saint Maur, Clermont, Issoudun et Vierzon.  

La team Bellevilloise débuta la journée par de belles victoires : Habert 

Billy, Noël Alix, Cosnefroy Aaron, Testard Fabio remportent leurs assauts 

face à de bons pugilistes. Malheureusement défaite de peu aux pointages 

des trois juges de Mendès Raphaël face à un adversaire de Saint Maur.  

Au total les Bellevillois remportent 4 victoires sur 5 assauts montrant ainsi 

leurs progressions à chaque sortie.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BOXING - CLUB - BELLEVILLOIS 
   

Championnats Régionaux de Boxe éducative 

De multiples champions Bellevillois  !! 
 

La team Bellevilloise peut être fière de ses élèves, les Championnats 

Régionaux de Boxe éducative viennent de se terminer et les résultats sont 

là : 31 champions Départementaux sur 35 boxeurs engagés, 13 champions 

Régionaux et 5 vice-champions sur les 20 boxeurs engagés  dont 3 

sélections pour les Championnats de France à Angers au mois d'Avril : 

Guérillon Clara cadette 60-64kg, Noël Alix minime 39-42kg et Genty 

Quentin minime 51-54kg. Les entraîneurs Sylvain Boullet et Bas van vliet 

peuvent savourer leurs victoires comme étant n°1 des meilleurs clubs de la 

Région Centre sur les 25 engagés sur le Challenge Teysseron devant 

Vendôme et Chinon. Avec plus de 45 licenciés éducatifs la salle de boxe ne 

désemplie pas à chaque entraînement.  Des petits aux adultes l'ambiance 

reste conviviale et cela se ressent sur les résultats. Prochaine étape les 

championnats de France, les Bellevillois essayeront de monter sur la plus 

haute marche du podium. 

 

 

 

 

CONTACT : 
 

Boullet sylvain  

(Prévôt Fédéral)    

06-58-41-45-58 

Bas Van Vliet    

(Prévôt stagiaire)  

07-84-59-76-78 
 
 

 

 
 

 

 
 

Entraînements:  

Boxe éducative débutants : Lundi-Mercredi -Vendredi  de 18h00 à 19h00 

Boxe éducative confirmé - Boxe amateur - Boxe loisir: Lundi -Mercredi -

Vendredi de 19h00 à 21h00 



 

Election de la 

Reine de Belleville 
 

Samedi 4 avril 2020 
 

 

à partir 21h00 
 

Salle des Fêtes de Belleville 
 

Tarif : 5 euros / pers. 
(Gratuit pour les enfants de -16 ans) 

 

        Buvette et amuse-bouche sur place 

   

 
La réunion publique pour la préparation du char du comice 

aura lieu le vendredi 20 mars à 19h00, à la salle des mariages 



 Les Candidates 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 
               

 

                            Manon Candelier                 

 

 

                           

                                    

         

          Clara foucher  
 

 

 

 

 

 

                             Lisa  Gourbault  
 



     Les Candidates 
 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

                         

                         

 

   Dorine Parat  

 

 

 

                      

           Margaux Sadet                   

 

 

 

 

 

 

    Tracy Viais 
 

 



FLASH  INFO  DU  CIRFA  TERRE  DE  

BOURGES 

Tous ensemble pour l’emploi de nos jeunes ! 

AVRIL 2020 

 



 

 

 



 


